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Les phases de déploiement d’une antenne-relais 

Les technologies déployées 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  



Pourquoi faire évoluer une antenne-relais existante ? 
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Calendrier indicatif des travaux : 

Caractéristiques d’ingénierie radio

 

Systèmes Actuel 
A 

terme 
Puissance 

PIRE (dBW) 
Azimuts Tilt HBA1 

4G - LTE 700   33 30°/130°/230° 10°/6°/12° 25,1m/25,1m/22,1m 

4G - LTE 800   35 30°/130°/230° 10°/6°/12° 25,1m/25,1m/22,1m 

2G - GSM 900   31 30°/130°/230° 10°/6°/12° 25,1m/25,1m/22,1m 

3G - UMTS 900   32 30°/130°/230° 10°/6°/12° 25,1m/25,1m/22,1m 

4G - LTE 1800   39 30°/130°/230° 7°/6°/8° 25,1m/25,1m/22,1m 

3G - UMTS 2100    30°/130°/230° 9°/7°/5° 25,1m/25,1m/22,1m 

4G - LTE 2100  

37 30°/130°/230° 9°/7°/5° 25,1m/25,1m/22,1m 
5G - NR 2100  

4G - LTE 2600   36 30°/130°/230° 6°/5°/7° 25,1m/25,1m/22,1m 

 

1 Hauteur Bas d’Antenne 



  



 

2 Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente 

3 Puissance Apparente Rayonnée 



 

  

 

  



Ce projet consiste à assurer une continuité de service 5G entre les sites 5G NR 3500 (antennes à 

faisceaux orientables) existants ou à venir, par une évolution logicielle du réseau existant LTE 2100 

(antennes à faisceaux fixes).

La puissance PIRE étant conservée à l’identique et les antennes étant inchangées, Il n’y aura pas 

d’évolution du niveau de champ électromagnétique. 

L’introduction de la technologie 5G fait l’objet d’une autorisation préalable de l'Agence nationale des 

fréquences pour chacun des sites concernés. Elle s’inscrit dans le respect strict et continu des 

valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques établis par le décret 2002-775 

du 3 mai 2002. 

Ce projet sera sans impact visuel. 





 

 



  



 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 



 



  



 



  



 

 

 

 

 

 

 

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobile innovant 

et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie mobile, 

d’anticiper les besoins d’aujourd’hui et de demain des utilisateurs.  

Le réseau doit être en mesure d’assurer une couverture de qualité et d’évoluer au 

rythme des utilisations de la population. 

 

 

Demande 
Autorisation 

d’émettre 
 à l’Agence 

Nationale des 
Fréquences 

Information 

administrés 

Portée par la 
commune 

Le cas échéant 
Etude avec 

le/les 
bailleurs. 

Signature bail 
ou achat 

Concertation 
avec la mairie. 

Remise du  
Dossier 

d’Information 
Mairie 
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Le GSM, « Global System for Mobile 

Communications » (la « 2ème génération » 

ou 2G) qui utilise des fréquences autour de 

900 MHz et de 1800 MHz, essentiellement 

destinées au transport de la voix. 

L’UMTS, « Universal Mobile Telecommunication 

Systems » (la 3ème génération » ou 3G) qui utilise 

des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100 

MHz, permettant notamment le transfert de 

données et l’accès à l’internet 

mobile.  
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3.2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES 

 

 

 

 

 

 

 

La LTE, « Long Term Evolution » (la « 4ème 

génération » ou 4G) qui utilise des fréquences 

autour de 700, 800, 1800 et 2 600 MHz, 

permettant le transfert de données et 

l’accès à l’internet mobile en très 

haut débit 
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Le NR, « New Radio » (la « 5ème génération » 

ou 5G) qui utilise des fréquences autour de 

1800, 2100 et 3 500 MHz, dans une 1ère Phase, 

permettant le transfert de données et 

l’accès à l’internet mobile en 

temps réel 
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